
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

    Brevet Fédéral de 

Spécialiste de la 

sécurité au travail 

et de la protection de la 

santé - STPS 

 

 

 

 
Public cible : 

 

Toutes personnes qui travaillent ou désirent 
travailler dans le domaine de la Santé & Sécurité 

au travail. 
 
 

 

Objectifs : 
 

Les diplômées et diplômés de l’examen professionnel obtiennent le brevet fédéral de 
«spécialiste de la sécurité au travail et de la protection de la santé (STPS)». 
 

Les spécialistes de la sécurité au travail et de la protection de la santé (STPS) 
interviennent dans les entreprises de l’ensemble des branches ou auprès d’organes 
d’exécution comme la Suva, le SECO et les inspections cantonales de travail. Leur 
fonction est d’assurer que les entreprises mettent en œuvre les dispositions légales 
en matière de sécurité et santé au travail dans les entreprises. Grâce à leurs 
connaissances professionnelles analytiques, théoriques et pratiques et aux 
compétences acquises dans le domaine de la STPS, elles et ils traitent les problèmes 
dans leur globalité. 
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info@auxilium-idc.ch 
www.auxilium-idc.ch 

Plus qu’un brevet fédéral, 
 un métier ! 

 

CHF 9’890.00 
 

En Blending Learning  
 

260 périodes en présentiel 
 

Début des cours, le 04.03.2026 
  

Examens en septembre 2027 

 


